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PLATON 

et l’exception handicap 
au droit d’auteur 

 

 Journée Diffusion des données 
BnF, 20 mars 2018  



10% de la population en situation de handicap  

Une offre éditoriale accessible encore faible 
Edition braille - livres audio et gros caractères -  les perspectives 
de l’EPUB 3 
 
Une activité d’adaptation ancienne, associative tournée 

historiquement vers les déficients visuels 
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Présentateur
Commentaires de présentation
Une offre éditoriale accessible encore faible.Livre audio classique ne répond pas totalement au besoin de navigation, de même gros caractèresPerspective du livre numérique nativement accessible (travail conjoint du Syndicat national de l’édition et d’ EDRLAB2 une activité d’adaptation ancienne, associativeAvec des associations d’ampleur nationale ( AVH, BNFA, ADV), des centres médico sociauxLongtemps activité d’adaptation rendue juridiquement difficile car besoin de demander l’autorisation titre à titre aux ayant droit.Contexte : Nb de personnes en situation de handicap. Pb d’accès à la lecture1. une édition native peu accessible : Imprimé, ed braille marginale, livre audio et gros caractères ne permettent pas un accès complètement satisfaisant pour toute les personnes, édition numérique évolutions en cours mais pas encore pleinement accessible2, Une activité d’adaptation ancienne, du ressort d’association, centré à l’origine pour personnes aveugles et mal voyantes.Grandes associations comme INJA, comme AVH, BrailleNet, Association des donneurs de voix.Elles permettent l’accès à des adaptations via leurs bibliothèques numériques directement par els personnes en situation de handicap : EOLE, BNFALongtemps activité d’adaptation rendue juridiquement difficile par la nécessité de négocier des autorisations auprès des éditeurs et ayants droit pour les titres sous droit d’auteur.



6 février 2009 - Décret : la BnF, tiers de confiance 
 

Mars 2010 : Création de PLATON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un organisme 
agréé demande 

un fichier 

L’organisme 
accède au 

fichier 

1er août 2006 
LOI DAVDSI 
« Exception 
handicap au 

droit 
d’auteur » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 juillet 2016  
Loi LCAP* 
Modification 
du champ de 
l’exception 
handicap 

 
 
 
 
 
 
 
  

Le décret 
d’application 

entre en 
vigueur le  

1er mars 2017 

L’éditeur le 
dépose 

* Loi relative à la liberté de création, architecture et patrimoine 

Création de la Commission Exception handicap 
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Présentateur
Commentaires de présentation
2006, introduction dans le CPI d’une exception au droit d’auteur2009 - 2010 : textes d’application définissant les conditions de mise en œuvrepublics bénéficiairesconditions d’habilitation des organismescréation de la commission en charge de l’exceptionlancement de la plateforme Platon à la Bibliothèque2013 : rapport de l’Inspection générale des affaires culturelles Bilan de la mise en œuvre de l’exception et recommandationsA la demande de la ministre de la culture et de la communication, réalisation d’un bilan de la mise en œuvre de ce dispositif et de propositions permettant d’améliorer ce dispositif. => Rapport dressé par l'Inspection générale des affaires culturelles « Exception "handicap" au droit d'auteur et développement de l'offre de publications accessibles à l'ère numérique » daté de mai 2013constat d’un fort retard dans l'égalité d'accès aux catalogues malgré la mise en œuvre de l’exception handicap : la production annuelle de publications adaptées ne représente que 3,5 % de l’offre « grand public », et l’offre globale, moins d’un cinquième des références disponibles en France selon les estimations les plus optimistes.Identification de causes : trop de fichiers éditeurs au format pdf, qui n’est pas le plus propice, cloisonnement des offres qui fait que les bénéficiaires n’ont pas accès à la totalité des offres Définition trop stricte des publics bénéficiaires qui ne permet pas de répondre à l’ensemble des besoins Les préconisations de ce rapport constituent la base d’une amélioration du dispositif français d’accès des personnes en situation de handicap aux livres et autres oeuvres écrites.2014-2016 : concertations pour la rédaction des nouveaux textes législatifs et réglementaires (CFPSAA et FFDYS ; SNE et ayant-droits).7 juillet 2016 loi Création architecture et patrimoine



Les grandes lignes de l’exception handicap au droit d’auteur 

Les grands principes de l’exception handicap 1/2 
 
 Pouvoir réaliser et/ou diffuser une adaptation d’un titre sous 

droit d’auteur, sans en demander l’autorisation aux ayants droit 
ni les rémunérer... 

 
 
 … pour les bénéficiaires de l’exception : « toute personne 

empêchée d'accéder à l'œuvre dans la forme sous laquelle 
l'auteur la rend disponible au public » (Code de la propriété 
intellectuelle) 
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Présentateur
Commentaires de présentation
 toute personne empêchée d'accéder à l'œuvre dans la forme sous laquelle l'auteur la rend disponible au public » (CPI) -aussi bien personnes aveugles sourdes de naissance et surtout DYS



Les grandes lignes de l’exception handicap au droit d’auteur 

Les grands principes de l’exception handicap 2/2 
 
 Différents types d’organismes habilités :  

- 116 inscrits (14 universités, 10 médiathèques, 2 BDP,  Bpi, BnF,  
Bibliothèque de la Cité des sciences) 

- ... dont 60 sont aussi agréés et peuvent demander les fichiers sources 
aux éditeurs (8 universités, 1 médiathèque)  

 
 Mutualisation des fichiers adaptés :  

- Toute adaptation numérique (réalisée ou non à partir des fichiers 
sources) est reversée sur PLATON  et accessible à tous les organismes 
inscrits et agréés. 

- Les organismes habilités sont aussi autorisés à s’échanger des 
adaptations.  
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Présentateur
Commentaires de présentation
 toute personne empêchée d'accéder à l'œuvre dans la forme sous laquelle l'auteur la rend disponible au public » (CPI) -aussi bien personnes aveugles sourdes de naissance et surtout DYS



Organismes 
inscrits 

Bibliothèque 
nationale de 

France 

Commission Exception handicap 
Ministères en charge de la culture 

et des affaires sociales 

Demande 
d’habilitation 
pour 
bénéficier de 
l’exception 
au droit 
d’auteur 

Parution au J.O.  
des habilitations  

 Accès à PLATON aux 
fichiers adaptés 

Bénéficiaires 

PLATON 

L’accès à PLATON pour  
les organismes inscrits  
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Que pourra-t-on trouver sur PLATON ? 

Présentateur
Commentaires de présentation
Pas de retrospectif mais déclararion d’adaptationQuelques chiffres sur les adaptations déclarées
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Que pourra-t-on trouver sur PLATON ? Volumétrie  

Présentateur
Commentaires de présentation
Pas de retrospectif mais déclararion d’adaptationQuelques chiffres sur les adaptations déclarées



 300. sciences 
économiques, 
juridiques et 

sociales 
11% 

 400. langues et 
linguistique 

8% 

900. histoire, 
géographie et 
biographies 

10% 

 200. religion et 
théologie 

1% 

 600. sciences 
appliquées 

5% 

 800. littérature et 
techniques d'écriture 

4% 

Romans  
36% 

Littérature 
jeunesse 

14% 

100. philosophie et 
psychologie 

3% 

 500. 
sciences 

pures 
7% 

700. arts, jeux et 
sports 1% 
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Que pourra-t-on trouver sur PLATON ? 
Typologies documentaires 
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De nouveaux services pour les personnes en situation de handicap 1/2 

lecteur 

Charte de l’usager,  
attestation sur l’honneur… 
Vade-mecum du Ministère 

Bénéficiaire de l’exception 
handicap 

Un espace dédié 

Modalités de prêts différentes 

Des adaptations 
de titres sous 
droit DAISY dans 

vos 
bibliothèques 

 Connexion 
à EOLE, 
BNFA… 

Présentateur
Commentaires de présentation
Ce que permet le cadre juridique par rapport à l’offre déjà existante dans les bibliothèques



10 

De nouveaux services pour les personnes en situation de handicap 2/2 
 

Téléchargeable sur le 
site de la bibliothèque 
version doc   

Connexion par un bibliothécaire 

PLATON 

Chapitre 3 
impression 
braille 

 CD DAISY audio 

Consultation sur 
un poste dédié 

Vidéo LSF 
sur clé USB 

Présentateur
Commentaires de présentation
Ce que permet en plus PLATON d’imaginer comme nouveaux servicesEx : Téléchargeable en format word qui permet lecture par des outils logiciels pour les DYS depuis la plateforme de la bibliothèque (accès conditionné à un identifiant, mot de passe, des droits spécifiques pour les bénéficiaires)



- Rapport I.G.A.E.N.R. : Les structures ayant une activité d'adaptation 
des œuvres au bénéfice des personnes en situation de handicap - 
réalités observées et perspectives (décembre 2016) : 

Préconise l’habilitation de 300 bibliothèques et de toutes les 
bibliothèques universitaires à l’horizon 2019. 

 
- Le rapport Orsenna reprend également l’objectif des 300 bibliothèques 

habilitées. 
 

- En application de la recommandation n° 19 du rapport, un groupe de 
travail « Objectif 300 bibliothèques publiques habilitées en 2019 » a été 
constitué, afin d’accompagner les bibliothèques publiques (territoriales 
et universitaires en particulier) dans leur inscription dans le dispositif de 
l’Exception handicap au droit d’auteur. 

    Un vade-mecum est disponible sur le site du ministère de la Culture. 
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http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/174000167.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/174000167.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/174000167.pdf
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-Lecture/Bibliotheques/Bibliotheques-et-Exception-handicap


Questions 
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